
 

 

conditions générales de ventes et des renseignements sur le règlement de la commercialisation à distance 
 

Les donnŽes dÕaffaires et de sociŽtŽ / contr actant de normatherm Energiespartechnik GmbH: 
gŽrant :  Hans Hinterding 
Si•ge de la sociŽtŽ           Ahrensfluchter Deich 9, D-21787 Oberndorf, (Allemagne)  
bureau :       MŸnsterstr. 26, D-48282 Emsdetten, (Allemagne) 
numŽro TVA international:  DE190894580       
code SIRET:  31150550321 
registre du commerce:  AG Toestedt, HRB 110687 (Allemagne) 
Il  est clairement indiquŽ ici, que de la position du vendeur, la marchandise subit une perte de valeur lorsquÕelle a ŽtŽ utilisŽe ou bien raccordŽe ˆ  une maison. Ce 
nÕest pas le cas lors dÕun contr™le en positionnant simplement le po• le, sans le lier ou le raccorder ˆ la maison. LÕacheteur est tenu responsable pour une perte de 
valeur ou dŽtŽrioration Žventuelle de la marchandise et doit rembourser la perte ou assurer le remplacement. 
¤ 1 GŽnŽralitŽs 
Nos livraisons, services et offres se font exclusivement selon les conditions ci-apr•s. Elles sont Žgalement applicables pour toutes relations dÕaffaires futures, 
m•me si elles nÕont pas ŽtŽ stipulŽes explicitement. Les spŽcifications sur les rŽserves de propriŽtŽ qui sont contenues dans ces conditions ainsi que les garanties 
et lÕexclusion dans une large mesure de tout droit aux dommages et intŽr• ts, sont dans tout les cas ˆ  considŽrer comme acquises. 
Lors de la commande de la marchandise, mais au plus tard lors de la rŽception de la marchandise ou du service, les conditions sont acceptŽes. Toute affi rmation 
contraire de lÕacheteur voulant indiquer en outre ses propres conditions dÕaffaires et dÕachat sont sans aucune valeur. Toute dŽrogation de cette disposition nÕest 
valable que lorsquÕ elle a ŽtŽ confirmŽe par Žcrit de notre part. Tout courrier dÕaffaire imprimŽ par un ordinateur (par exemple des factures, des confirmations de 
commande, des avoirs, des relevŽs de compte ou encore des rappels) est juridiquement valable sans signature. Si une de ces dispositions devait • tre ou devenir en 
partie ou totalement caduque, la validitŽ de toutes les autres clauses nÕest pas mise en cause. A la place dÕune disposition inopŽrante, une autre est considŽrŽe 
comme convenue automatiquement, qui, sous rŽserves quÕelle soit juridiquement correcte, se rapproche Žconomiquement le plus au sens et au but de celle-ci. 
¤ 2 conclusion du marchŽ 
Toute commande Žcrite qui est arrivŽe chez nous, reprŽsente un contrat dÕachat valide. Tous accords et conclusion dÕaffaire ne deviennent un engagement ferme 
que par notre confirmation de commande et notre livraison. Dans ce dernier cas, la facture remplace la confi rmation de commande.  
La m•me chose est valable pour des rajouts, des modifications ou toute accord ˆ  part. Nos offres sont pour nous sans engagement Des dessins, des images, des 
masses et poids ou toutes autres donnŽes de puissance se trouvant dans des prospectus, des mailings, listes de prix ou tout autre support de publication ou encore 
dans nos offres, ne nous engagent que lorsquÕelles ont ŽtŽ convenues explicitement. Nous nous rŽservons toutes modifications de construction, mais nous ne 
sommes en aucun cas obligŽs dÕeffectuer ce type de modifications sur des produits dŽjˆ  livrŽs. 
Toutes dŽrogations dÕoffres ou prix faites par une personne de notre personnel ou un reprŽsentant, ne sont rŽellement valables que si elles ont ŽtŽ confi rmŽes par 
Žcrit par nous. Nous nous rŽservons par ailleurs tout droit de propriŽtŽ, droits dÕauteur et tout autre droit pour toute sorte de document (par exemple des dessins, 
des images, des descriptifs). Ces documents ne doivent • tre transmis ̂  des tiers que lorsquÕ ils sont destinŽs ̂  cela.  
¤ 3 des pr ix 
Nos prix se comprennent sans lÕemballage et plus la TVA applicable le jour de la livraison de la marchandise sauf accords particuliers.  Des cožts dÕemballage, 
de transport- et livraison sont facturŽs ̂  part. Toutes augmentations survenues au-delˆ  de trois mois apr•s la signature du bon de commande nous autorisent, si la 
loi le permet, dÕappliquer un dŽbit supplŽmentaire liŽ ˆ  des Žventuelles hausses de prix. Pour des commandes sans indication de prix, nos prix du jour de livraison 
sÕappliquent automatiquement.  
¤ 4 Conditions de r •glement 
Par principe, nous ne fournissons que contre paiement dÕavance ou bien contre paiement en esp•ce sur place le jour o•  le client vient chercher sont produit sur 
place. Suite ˆ  des r•glements par ch•que, traite ou autre moyen de paiement par virement, nous ne fournissons pas. Sauf indications particuli•res, si nous 
adressons la facture au client, la facture est payable au plus tard 7 jours apr•s sa rŽception sans aucune dŽduction. Tout paiement nÕest ˆ  considŽrer effectuŽ que 
lorsque nous disposons de la ou des sommes sur notre compte bancaire. Toute dŽduction liŽe ˆ  des Žventuels cas antŽrieurs ainsi que toute retenue de r•glement 
par lÕacheteur ne sont pas autorisŽes.  
Nous sommes habilitŽs, contrairement aux stipulations de lÕacheteur, ˆ  affecter le r•glement ̂  une dette antŽrieure. Si toutefois des frais et intŽr• ts sont ̂  dŽplorer, 
nous sommes en droit dÕaffecter tout dÕabord et de dŽduire du r•glement les frais, ensuite les intŽr• ts et ensuite la prestation principale. En cas de dŽpassement de 
la date de r•glement  de nos factures, nous facturons des intŽr• ts de retard correspondant  aux taux habituels des banques plus des provisions et frais, mais au 
moins des taux se situant 5% au-dessus du taux actuel de la Deutsche Bank plus la TVA en vigueur. 
LÕacheteur est considŽrŽ en retard sans quÕil nÕait ŽtŽ nŽcessaire de lui adresser un rappel. En cas de retard de paiement, il nÕy a pas non plus besoin dÕaccorder un 
dŽlai supplŽmentaire. Nous nous rŽservons le droit de faire valoir tout autre dommage provoquŽ par le retard de paiement. Si lÕacheteur ne remplit pas ses 
obligations de paiement, si tout particuli• rement il nÕencaisse pas un ch•que ou cesse ses r•glements ou si nous avons connaissance dÕautres conditions qui nous 
laissent douter de la solvabilitŽ du client, nous sommes en droit de rŽclamer la totalitŽ  de la crŽance, sans Žgard de la durŽe dÕune traite enregistrŽe. 
 Par ailleurs, nous sommes en droit dÕeffectuer des livraisons restantes uniquement contre paiement dÕavance, de rŽclamer des indemnitŽs pour non 
accomplissement ou encore de rŽsilier au contrat dÕachat apr•s avoir donnŽ un dŽlai supplŽmentaire. Dans ces cas, nous pouvons faire valoir ˆ  la place dÕune 
rŽsiliation au contrat aussi nos rŽserves de propriŽtŽ selon les mesures de paragraphe 5. 
¤ 5 rŽserves de propr iŽtŽ et autr e sŽcur itŽs. 
La marchandise reste notre propriŽtŽ jusquÕ ˆ son r•glement intŽgral selon les obligations rŽsultantes des relations dÕaffaire (incluant en outre dÕŽventuelles 
crŽances). Pour toute facture non rŽglŽe intŽgralement, les rŽserves sur la propriŽtŽ reprŽsentent une sŽcuritŽ de notre crŽance restante (saldo). CÕest Žgalement 
vrai lorsque des paiements sont effectuŽs pour des  crŽances particuli• rement indiquŽes. Tout usinage ou modification dÕun produit livrŽ par nous et qui est 
encore notre propriŽtŽ, ne peut se faire quÕavec notre accord explicite, mais sans aucun engagement ou obligation de notre part. Si notre propriŽtŽ prend fin du fait 
dÕun assemblage, il est d•s maintenant convenu que la copropriŽtŽ de la chose homog•ne nous sera transfŽrŽe au prorata de la valeur (valeur de la facture). 
LÕacheteur g•re notre copropriŽtŽ ou indivision gratuitement avec une diligence commerciale. LÕacheteur est autorisŽ ˆ  traiter ou ˆ  vendre la marchandise avec 
clause de rŽserves de propriŽtŽ dans des affaires commerciales conformes aux r•gles, si son preneur nÕa pas exclu la cession de la crŽance rŽsultant de lÕutilisation 
ou de la vente. 
Pour garantir tous nos droits actuels et futurs rŽsultant de la relation dÕaffaire, lÕacheteur nous c•de dŽjˆ  maintenant toutes les crŽances et droits ̂  part qui rŽsultent 
de la revente ou de toute autre utilisation de la marchandise avec rŽserve (par  exemple raccordement, traitement ou usinage ou encore intŽgration ou installation 
dans un immeuble). Nous autorisons lÕacheteur rŽvocablement, ˆ  encaisser ˆ son nom la crŽance quÕil a prŽalablement cŽdŽe pour sa facture ˆ  nous .A notre 
demande, lÕacheteur montrera la cession et donnera les documents et renseignements nŽcessaires ̂  une bonne comprŽhension. 
Nous sommes en droit, de montrer la dŽclaration de cession directement au dŽbiteur de lÕacheteur et de lui rŽclamer le r•glement. Sans notre accord, la 
marchandise livrŽe ne doit pas • tre ni engagŽe ni subir un transfert partiel de propriŽtŽ. Lors dÕun acc•s par des tiers sur la marchandise avec clause de rŽserve de 
propriŽtŽ, lÕacheteur est informŽ quÕelle est encore notre propriŽtŽ et doit nous avertir et nous apporter toute aide nous permettant de rŽserver nos droits. Par non 
respect des clauses de contrats, surtout en cas de retard de paiement, nous sommes en droit de faire valoir notre droit de propriŽtŽ et dÕexiger immŽdiatement que 
la marchandise avec rŽserves de propriŽtŽ nous soit donnŽe. La conversion en valable des rŽserves sur la propriŽtŽ ne signifie pas automatiquement un retrait du 
contrat dÕachat. 
¤ 6 livraison 
Mise ˆ  part une livraison correcte et ˆ  temps au dŽpart de chez nous, nous nous efforcerons de respecter au mieux les dŽlais de livraison mentionnŽs. Les dŽlais et 
dates de livraisons ne nous engagent nullement sauf si nous nous sommes engagŽs par Žcrit prŽalablement avec une dŽclaration dÕaccomplir une obligation. Le 
dŽlai de livraison est respectŽ ˆ  partir du moment ou au moment de son expiration : la marchandise a quittŽ lÕusine ou bien il a ŽtŽ dŽclarŽ quÕelle pouvait • tre 
expŽdiŽe. Le dŽlai de livraison se rallonge convenablement en cas de confl its sociaux, notamment des gr•ves ou lock-out et encore en cas dÕobstacles 
imprŽvisibles qui ne se sont pas produits sous notre influence et pour lesquels ont peut apporter la preuve  



 

 

Ceci est Žgalement valable si ces circonstances sont survenues chez nos fournisseurs en amont. DŽbut et fin de ce genre dÕentrave seront dans des cas importants 
communiquŽs d•s que possible par nous. Si lÕacheteur subit un dommage ˆ  cause de notre retard, il est en droit de rŽclamer un dŽdommagement pour retard qui 
exclue tout autre revendication. Elle correspondant pour chaque semaine compl• te 0,5%  de la valeur de la partie de la livraison qui nÕa pas pu • tre livrŽe ˆ cause 
du retard. Le dŽdommagement ne pourra pas excŽder un total de 5% de la valeur compl•te. Il  nÕexiste pas dÕautres revendications dues ˆ  un retard de livraison 
pour quelque raison que ce soit. Si lÕexpŽdition est retardŽe  ˆ  cause de lÕacheteur, des frais de stockage, au moins 0,5 % par mois de stockage du montant de la 
facture, lui seront facturŽs un mois apr•s lui avoir notifiŽ que la marchandise est pr• te ˆ  • tre expŽdiŽe. Nous sommes nŽanmoins en droit de disposer de nouveau 
de la marchandise si apr•s avoir donnŽ ˆ  lÕacheteur un dŽlai respectueux, il nÕa pas donnŽ de signe clair. A ce moment lˆ  lÕacheteur sera livrŽ plus tard apr•s lui 
avoir de nouveau communiquŽ un dŽlai de livraison. Le respect du dŽlai de livraison demande le respect  des conditions du contrat de vente de la part de 
lÕacheteur. Le mode dÕacheminement, le moyen dÕexpŽdition, la voie de transport ainsi que la fa•on et le volume des produits de protection nŽcessaires, le choix 
du transporteur ou encore le choix de lÕemballage de transport sont notre libre choix. Ces actions sont gŽrŽes selon notre apprŽciation et avec la diligence 
habituelle de lÕusine sous exclusion de toute responsabilitŽ. Selon le souhait explicite de lÕacheteur, lÕenvoi peut • tre assurŽ par nous au frais de lÕacheteur contre 
vol, casse, dommage de transport, de feu ou dÕeau ainsi que tout autre risque assurable. Des livraisons partielles sont possibles. 
 
¤ 7 informations sur  le droit de retour  
Le droit de retour  
LÕacheteur  peut retourner la marchandise re•ue sans donner des raisons par ticuli• res dans un dŽlai de deux semaines. Ce dŽlai commence au plus t™t 
avec la rŽception de la marchandise. Seulement quand il sÕagit dÕune marchandise qui ne peut pas • tre expŽdiŽe comme paquet (par  exemple : un 
produit encombrant) lÕacheteur  peut exiger  la restitution aussi par  une dŽclaration de demande de reprise Žcr ite, donc par  lettre, fax ou courr iel  Pour 
respecter le dŽlai, il suffi t dÕexpŽdier  en temps la marchandise ou la demande de repr ise. Le renvoi ou lÕenvoi de la demande de repr ise doit se faire ˆ  
lÕadresse suivante : 
normatherm Energiespartechnik GmbH, z. Hd. Her rn Hans Hinterding, Ahrensfluchter  Deich 9, D-21787 Oberndorf, Tel.: +0049 (0) 47 72 / 531,  
Tel.: +0049 (0) 25 72 / 41 66, Fax: +0049 (0) 25 72 / 88 07 2, eMail: info@normatherm.com. 
 Lors dÕune demande de repr ise, toute marchandise qui ne peut pas • tr e expŽdiŽe comme un paquet, sera repr ise ̂  votr e domicile.  
consŽquences du retour  de marchandise 
En cas dÕun retour  de marchandise, les prestations re•ues des deux par ties sont ˆ  rembourser et des uti lisations  (comme par  exemple des avantages 
dÕuti lisation) ˆ  rendre et ˆ  rembourser . Si une dŽtŽr ioration  de la marchandise est ˆ  dŽplorer , une indemnisation par tielle peut •tr e exigŽe par  nous. 
Ces cr it•res ne sÕappliquent pas si la dŽtŽr ioration de la marchandise ne provient que du simple fait de son contr ™le ou inspection, comme il aurait eu 
lieu par exemple dans un magasin de vente. Par  ailleurs, vous pouvez  Žviter  toute responsabilitŽ en tant quÕacheteur  aupr•s du produit si vous ne 
rŽceptionnez pas lÕuti lisation de la marchandise  comme un propriŽtaire, tout en sÕabstenant de faire quoi quÕ il soit pour  diminuer  Žventuellement sa 
valeur . LÕacheteur  doit suppor ter  les frais du renvoi de la marchandise si la marchandise livrŽe correspond bien ˆ  celle qui a ŽtŽ commandŽe et si les 
fr ais dÕexpŽdition de la marchandise ˆ  retourner  nÕexc•dent pas un montant de 40.00 !  ou encore si, en cas de fr ais plus ŽlevŽs, lÕacheteur  nÕa, au 
moment de son annulation, pas encore effectuŽ le paiement partiel prŽvu. Dans tout autr e cas, le retour de la marchandise est sans aucun frais pour 
lÕacheteur . Exemptes et exclues de tout retour de marchandise sont des marchandises qui ont ŽtŽ fabr iquŽes selon des spŽcifications du client ou 
clairement adaptŽes au souhait et exigences du client. Le transpor t retour  pour  une marchandise qui ne peut pas • tre expŽdiŽe par  la poste, se fait en 
gŽnŽrale par  un transpor teur  nommŽ par  nous.  LÕacheteur  est nŽanmoins libre de choisir  un tr anspor teur  lui-m•me.  Si de ce choix rŽsulte des cožts de 
tr ansport plus ŽlevŽs, ils sont ˆ  suppor ter  par  lÕacheteur .  
¤ 8 Tr ansfer t de r isques 
Le risque est dans tout les cas considŽrŽ dÕ•tre transfŽrŽ ˆ  lÕacheteur, m•me en cas de livraison port payŽ ou livraison ˆ  domicile, au moment de la remise de la 
marchandise au transporteur, mais au plus tard au moment ou lÕobjet de la livraison quitte notre entrep™t  Ceci est Žgalement valable pour des livraison partielle.  
Tout produit livrŽ, m•me sÕil prŽsente un lŽger dŽfaut, doit • tre rŽceptionnŽ par lÕacheteur, indemne des droits de paragraphe 8. Toutes rŽclamations concernant 
une livraison litigieuse, incompl• te ou fausse sont immŽdiatement ̂  mentionner au moment de la livraison sur le bon de livraison. 
Nous faisons remarquer, que le po• le et le tiroir de cendre (selon le mod• le) sont laquŽs avec une peinture dans leur Žtat brut. Pendant et ˆ  cause du transport, la 
peinture peut • tre enlevŽe partiellement ˆ  certains endroits. Ceci peut se produire m•me si la marchandise est enveloppŽe dans un empaquetage de fi lm 
rŽtractable. Le tiroir de cendre est fait dÕun acier lŽguŽ de 0,8mm est peut • tre redressŽ facilement par soit m•me. Ce point ne reprŽsente pas un dŽfaut. Il faut 
surveiller lors de la livraison surtout quÕaucun bris de verre nÕait eu lieu ;  tout bris de verre doit • tre immŽdiatement signalŽ au chauffeur. Autrement la ou les 
livraisons sont considŽrŽes comme approuvŽes. 
¤ 9 garantie et responsabilitŽ 
Pour  tout dŽfaut de livraison nous sommes tenus responsables comme suit: si nos produits ne sont pas dŽjˆ  livrŽs au preneur de notre client ou bien si le client se 
sert lui-m•me de nos produits, nous accordons alors pour tout dŽfaut concernant le SolCourant (exempte des pi•ces Žlectriques), ses prŽparateurs dÕeau chaude et 
ses Žchangeur de chaleur, une garantie de deux annŽes apr•s la livraison. Pendant cette pŽriode nous pouvons dŽcider si nous rŽparons le dŽfaut ou rempla•ons le 
produit par un neuf. 
Pour tout autres produits comme des chaudi•res gaz ou fuel, des pompes et autres appareillages Žlectriques et Žlectroniques, la garantie est dÕune annŽe. Si la 
rŽparation ou le remplacement Žchouent, lÕacheteur peut se dŽsister de son libre choix.  Pour des produits autres que des produits Normatherm qui sont nŽanmoins 
un ŽlŽment essentiel de lÕobjet de livraison, lÕacheteur est obligŽ de faire valoir ses revendications par voie judiciaire aupr•s du fournisseur de ces pi•ces. Pour 
toute livraison de verre et /ou cŽramique, aucune garantie nÕest accordŽe. 
Pour tout acte de reprise de lÕentrepreneur sÕapplique le r•glement  du Ç Bundes Gesetzbuch È (¤¤ 478, 479 BGB).  Nous sommes en particulier libŽrŽs de toute 
responsabilitŽ, si on ne nous donne pas suffisamment de temps ou lÕoccasion apr•s la communication du dŽfaut dÕeffectuer les rŽparations et/ou des livraisons de 
remplacement gratuits. Seulement dans des cas urgents dÕune menace de la sŽcuritŽ dÕexploitation, pour limiter ou Žviter des dommages proportionnellement 
importants  ou encore si nous sommes en retard pour rŽparer ou Žliminer le dŽfaut, le client est en droit, de remŽdier au dŽfaut lui-m•me ou encore de le faire faire 
par un prestataire de service tiers pour ensuite nous facturer les cožts. Cela peut se faire uniquement sous conditions de nous avoir prŽvenu prŽalablement. 
D•s que le litige est a qualifier justifiŽ, nous supportons les cožts de la rŽparation et/ou les cožts de la livraison rempla•ante, les cožts de lÕobjet remplacent et ses 
cožts dÕexpŽdition. Toute pi•ces dÕŽchange deviennent propriŽtŽ du vendeur et sont ˆ  adresser au vendeur. Du reste, lÕacheteur supporte les cožts. Nous excluons 
notre responsabilitŽ pour une lŽg•re nŽgligence dÕun manquement de devoir ou dÕobligation, dans la mesure quÕils ne concernent pas des devoirs contractuels 
importants, des dommages concernant des blessures mettant en danger la vie, le corps ou la santŽ ou bien des garanties, ou encore des exigences qui concernent la 
loi de la responsabilitŽ envers des produits. Les m•mes conditions sÕappliquent  aux manquements de devoirs de nos prestataires de service. 
Nous excluons et refusons toute prise en charge des cožts  pour la planification de lÕinstallation,  lÕinstallation tout simplement ou le raccordement des nos po• les. 
Seuls les cožts directs qui rŽsultent clairement du ou des dŽfauts  et des dommages de nos po• les peuvent • tre pris en charge par nous. 
¤ 10 tr ibunal compŽtent et divers 
Pour toutes contestations provenant de ce contrat, tout particuli•rement pour la sommation judiciaire par rapport aux documents, actes, traites ou procŽdures de 
ch•ques et sans Žgard ˆ  la hauteur de la valeur disputŽe, seul le tribunal de premi•re instance de Otterndorf  en Allemagne est compŽtent. Nous sommes 
cependant en droit de porter plainte contre lÕacheteur lˆ , ou un tribunal est compŽtent pour lui tout en respectant les directives et le r•glement gŽnŽraux. 
Pour des sociŽtŽs individuelles ou respectivement des sociŽtŽs de personnes ou encore des sociŽtŽs en commandite, cette convention du lieu de tribunal est 
Žgalement valable pour les propriŽtaires ou bien les associŽs solidaires. Pour tout acheteur qui nÕest pas commer•ant, les conditions ci-dessus sÕappliquent 
Žgalement (dans un cadre juridiquement autorisŽ), dans tous les cas et de toute fa•on  les dispositions liŽes aux rŽserves de propriŽtŽ contenues dans ces 
conditions, les garanties ultŽrieures et lÕexclusion de vastes droits aux dommages et intŽr• ts. Le lieu dÕexŽcution est selon notre choix soit Emsdetten ou bien le 
si•ge de lÕentrep™t ou lÕusine chargŽ de la livraison. 
La loi allemande sÕapplique. Les lois communes de lÕacquisition dÕachat international dÕobjets mobiles ne sÕapplique pas. Toutes conditions communes 
antŽrieures concernant la vente, le paiement et les conditions de livraison deviennent de ce fait caduques. (ƒtat au 01.08.2006) 


